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[bookmark: _Hlk181873869]Données pour le calcul des contributions des Parties contractantes au budget de la Commission 

Budget de l’ICCAT

Statistiques sur les captures et la mise en conserve des thonidés requises pour le calcul de la contribution

Conformément aux dispositions de l'article X de la Convention, la Commission adopte un budget des dépenses conjointes de la Commission pour la période biennale qui suit chaque réunion ordinaire. Par conséquent, le Secrétariat demande, au cours de cette année, de vérifier les informations détaillées sur l’adhésion aux sous-commissions en qualité de Partie contractante, et de soumettre officiellement les informations détaillées relatives aux captures et à la mise en conserve de thonidés et d’espèces apparentées de l’Atlantique pour les trois années précédant les informations les plus complètes soumises, qui seront utilisées pour la période biennale suivante.

En ce qui concerne les captures, à défaut de soumission officielle à cet égard, les chiffres obtenus de la base de données de l’ICCAT sont reflétés. La configuration pour obtenir ces données est la suivante : données transmises par les Parties contractantes en poids vif (débarquements et rejets de poissons morts) des groupes d’espèces 1 à 5 de l’ICCAT : principaux thonidés, thonidés mineurs, autres thonidés (par exemple, BIL), principaux requins et autres requins. Autrement dit, le groupe 6, autres espèces, est exclu de la liste des espèces. 

En ce qui concerne la mise en conserve, en l’absence d’une base de données de l’ICCAT y afférente, les dernières données officielles reçues des Parties contractantes sont reprises. Les chiffres doivent inclure tant les importations que les captures destinées à la mise en conserve de l’ensemble des espèces relevant de l’ICCAT.

Étant donné que le Secrétariat a rencontré des difficultés ces dernières années pour obtenir les données des informations demandées dans la circulaire, afin de pouvoir améliorer et consolider cette information pour le calcul des contributions, il est proposé pour la prochaine période biennale d’inclure dans la circulaire les chiffres de la base de données de l’ICCAT, pour que les Parties contractantes confirment leur adhésion aux sous-commissions ainsi que les chiffres de captures.

Pour les chiffres de mise en conserve, il est demandé d’indiquer si ce même processus doit être suivi, c’est-à-dire créer une liste qui sera vérifiée et confirmée par les Parties contractantes et, dans ce cas, de définir la source que nous devons consulter afin d’obtenir ces données.
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